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L’actualité européenne aura marqué l’année 2011. La crise économi-
que que nous connaissons depuis près de quatre ans, est devenue 
en l’espace de quelques mois une question politique, avec pour 
certains une remise en cause de l’euro, monnaie unique et symbole 
le plus fort d’une Union voulue par les pays de notre continent de-
puis plus d’un demi-siècle. 
Ainsi, jamais année n’aura connu autant de sommets européens, 
de rencontres entre les chefs d’Etats et de gouvernements pour 
tenter d’apporter de nouvelles bases au Projet Européen. Jamais la 
robustesse de l’Union européenne n’aura été autant testée par les 
marchés financiers et autant sollicitée par les citoyens eux-mêmes 
dans le cadre de scrutins nationaux.
Et les entreprises dans tout cela ?
La plupart des économistes conviennent que sans l’euro, les entre-
prises européennes auraient été encore plus durement impactées 
par la crise. Nos rapports de force dans la compétition mondiale 
avec les pays à forte croissance seraient encore plus défavora-
bles ou ne seraient pas compensés par des bénéfices du Marché 
Intérieur. Face aux incertitudes de la monnaie et de l’activité, les 
entreprises, et en particulier les PME, restent seules gagnant   es 
de l’emploi et d’une reprise qui peine à s’installer durablement.  
Dans ce contexte, elles sont au centre des priorités de l’Union. Ainsi 
en témoignent les dernières propositions de la Commission euro-
péenne dédiées à l’innovation et à la compétitivité (voir page 13-
14). En focalisant leur action sur les PME, ces propositions mettent 
l’accent sur la création de nouveaux instruments financiers dédiés, 
l’accès facilité à de nouveaux marchés au sein de l’Union européen-
ne et au-delà de ses frontières. Une relance de l’industrie en favori-

sant l’innovation, l’économie verte et les secteurs où l’Europe est en 
pointe est proposée avec l’ambition de créer ou sauvegarder 30000 
emplois, chaque année, d’ici 2020.
En Bourgogne, depuis plus de 20 ans, la CCIR accompagne les entre-
prises et explicite ces initiatives communautaires, au travers des ac-
tions d’Entreprise Europe. Opportunités pour innover, anticipation et 
meilleure connaissance des réglementations, ouverture vers d’autres 
réseaux de partenaires ou de fournisseurs, conseils juridiques, accès 
aux programmes d’aides, …  autant de services et d’expertises que la 
CCIR propose aux entreprises bourguignonnes pour se développer, 
identifier les bons appuis et accéder à de nouveaux marchés.
2011 aura aussi été l’année de la régionalisation du Réseau Consu-
laire. Les élus consulaires pilotent la réflexion sur les schémas sec-
toriels qui viendront, dès la fin du premier semestre 2012, définir 
l’organisation et les ambitions du Réseau pour les cinq années à 
venir. Sur tous ces sujets, l’Europe reste présente en filigrane tant 
ses politiques, ses programmes de soutiens financiers et ses régle-
mentations sont intégrés durablement dans l’économie et la vie des 
entreprises de Bourgogne.
Alors pour 2012, je formule le vœu que les entreprises gardent leur 
place dans le débat européen comme moteur d’une croissance 
plus durable pour l’Europe, et que la Bourgogne, dans la diversité 
de ses entrepreneurs y soit un acteur volontariste et novateur. A 
tous les points de vue, la Bourgogne est au cœur de l’Europe : c’est 
un atout, valorisons le !

Benoît de CHARETTE 
PRÉSIDENT DE LA CCIR BOURGOGNE

Janvier - Février - Mars 2012 / N° 147

édito

ISSN 1165-5208

CHAMBRE DE COMMERCE 
ET D’INDUSTRIE DE RÉGION BOURGOGNE
ENTREPRISE EUROPE

Place des nations Unies - BP 87009
21070 DIJON CEDEX

Tél (33) 03 80 60 40 63
Fax (33) 03 80 60 40 21

E-mail : entreprise.europe@bourgogne.cci.fr

La place des entreprises
dans l’Europe de demain

top europe
le bulletin
d'Entreprise Europe 
Bourgogne

S
o

m
m

ai
re

3

L’actu	 p. 4
Business	 p. 8
Innovation	 p. 13
LE DOSSIER :
La réglementation européenne
relative aux compléments
alimentaires	 p. 15
Evénements	 p. 17
La lettre du partenaire	 p. 19



“

4

L’ACTU

Ces deux programmes visent à faire des citoyens européens des individus en bonne santé, actifs, bien informés et autonomes, 
en mesure de contribuer à la croissance économique. 

Budget de l’Union 2014 -2020 :
la Commission dévoile de nouveaux programmes
ambitieux en faveur de la santé et des consommateurs

Dotés d'un budget de 446 et 197 mil-
lions d’euros, le programme pour la 
santé et celui en faveur des consomma-
teurs, qui s'étaleront de  2014 à  2020, 
privilégieront un nombre restreint 
d’actions concrètes apportant une net-
te valeur ajoutée européenne. 

Le programme de santé, intitulé “La 
santé en faveur de la croissance”, vise à 
appuyer et à compléter l’action des États 
membres en vue d’atteindre les qua-
tre objectifs suivants : 

• établir des systèmes de santé innovants 
et viables, 

• améliorer l’accès à des soins de santé de 
meilleure qualité et plus sûrs pour les ci-
toyens, 

• favoriser la santé et prévenir les maladies, 

• protéger les citoyens des menaces sani-
taires transfrontalières. 

Le programme “Consommateurs” sous-
tendra la politique des consommateurs 
de l’UE dans les années à venir. Il contri-
buera à placer les consommateurs au 
centre du marché unique et à leur don-
ner les moyens d’y participer activement 
pour en tirer le meilleur parti, notam-
ment : 

• en renforçant la sécurité des produits grâce à 
une surveillance efficace des marchés,

• en améliorant l’information et l’éducation des 
consommateurs et en leur faisant mieux connaî-
tre leurs droits,

• en consolidant les droits des consommateurs 
et en renforçant les voies de recours efficaces (en 
particulier les mécanismes de règlement extraju-
diciaire des litiges),

• en assurant une meilleure application des droits 
à l’échelle transfrontalière.

Ces propositions sont maintenant examinées 
par le Parlement européen et le Conseil et de-
vraient être adoptées avant la fin 2013 pour per-
mettre un démarrage en 2014.
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Vers un droit européen
de la vente 
La Commission européenne a présenté une proposition de règlement relatif à 
un droit européen de la vente.  
Ce texte prévoit un corps complet de règles contractuelles uniformes régis- 
sant toute la vie d’un contrat intégré à chaque droit national comme un “ré-
gime alternatif” de droit des contrats.  

Ce “second régime” aurait les caractéristiques suivantes :  
• commun à tous les Etats membres de l’UE 
• facultatif : proposé par l’entreprise, les consommateurs seront libres de choisir ou 
non cet instrument comme alternative à la législation nationale  
• applicable aux contrats de vente de biens, à la fourniture de contenus numériques
et aux prestations de services connexes  
• limité aux contrats transfrontières ; cependant les Etats membres pourront conférer
à ce régime un champ d’application plus étendu 
• limité d’une part aux contrats entre entreprise et consommateur et d’autre part aux 
contrats entre entreprises lorsqu’une partie au moins est une PME ; cependant les
Etats membres pourront autoriser l’application de ce droit à tous les contrats B2B 
• présentant un degré élevé de protection des consommateurs 

Un modèle européen de contrats (“clauses contractuelles européennes types”) sera 
également développé par la suite pour des domaines et secteurs d’activités spécifiques.  

Pour plus de détail sur ce projet : http://ec.europa.eu/justice/newsroom/
news/20111011_en.htm

Les musiciens ont obtenu un prolongement de la protection de leurs droits d’auteur 
en Europe, ce qui devrait aider les artistes et les maisons de disques alors que les 
bénéfices générés par la musique diminuent. 

Fixée auparavant à 50 ans, la limite de du-
rée des droits pour les artistes-interprètes 
est désormais de 70 ans suite à une déci-
sion prise par le Conseil des ministres le 12 
septembre dernier. Alors que de nombreux 
musiciens et interprètes commencent leur 
carrière très jeunes, souffrant alors d’une 
chute brutale de leurs revenus à la fin de 
leur vie, cette nouvelle directive est parti-
culièrement bienvenue pour le secteur. Elle 
rejoint d’ailleurs celle applicable aux auteurs 
qui fixe un délai de 70 ans également. 

La révision de la réglementation en vigueur 
a été adoptée à une courte majorité : dix 
sept Etats membres, dont la France, ont 

Les droits des artistes-interprètes
prolongés jusqu’à 70 ans 

Textiles
Un nouveau règlement (1007/2011/
UE), vient abroger toute une série de 
directives dans un souci de clarté et de 
simplification des règles techniques 
relatives à l’étiquetage et au marquage 
des produits textiles.

En effet, à partir du 8 mai 2012 les fabricants 
devront se référer à ce nouveau règlement. 
Les produits ne peuvent être mis sur le mar-
ché intérieur de la Communauté que s’ils sa-
tisfont aux dispositions dudit règlement. Ce 
texte décrit les conditions et exigences pour 
l’étiquetage des produits textiles, imposant 
l’obligation d’indiquer la composition fibreu-
se des produits textiles et harmonisant les 
dénominations textiles utilisées dans ce but.

voté en faveur de cette extension, alors 
que la Belgique, le Luxembourg, les Pays-
Bas, la République Tchèque, la Roumanie, la 
Slovaquie, la Slovénie et la Suède ont voté 
contre, estimant que cette mesure béné-
ficiera principalement aux producteurs. 
Les États membres disposent d'un délai 
de deux ans pour transposer les nouvelles 
dispositions dans leur législation nationale.  
Cette décision rapproche quelque peu la 
réglementation européenne de celle des 
Etats-Unis, où la protection par les droits 
d’auteur court pendant 95 ans à compter 
de la première publication.

Accès aux
financements
De nouvelles règles de l'UE pour faciliter 
l'accès des PME au capital-risque et au 
crédit. 

La Commission européenne a présenté une 
stratégie visant à promouvoir un meilleur 
accès au financement pour les PME et com-
prenant un plan d'action de l'UE qui prévoit 
de renforcer le soutien financier provenant 
du budget de l'UE et de la Banque Euro-
péenne d'Investissement (BEI), ainsi qu'une 
proposition de règlement établissant des 
règles uniformes relatives à la commerciali-
sation de fonds de capital-risque. 

Le nouveau règlement permettra aux 
fonds de capital-risque de mobiliser plus 
facilement des capitaux dans l'ensemble de 
l'Europe, au bénéfice des entreprises en 
phase de démarrage. L'approche est sim-
ple : dès lors qu'une série d'exigences sont 
satisfaites, tous les gestionnaires de fonds 
admissibles peuvent collecter des capitaux 
sous la dénomination de “fonds de capital- 
risque européen” dans l'ensemble de l'UE. 
Ils n'auront plus à satisfaire à des exigences 
complexes qui diffèrent d'un État membre 
à l'autre. 
Grâce à la mise en place de règles unifor-
mes, les fonds de capital-risque seront en 
mesure d'attirer davantage d'engagements 
en capital et prendront plus d'ampleur. 
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Le train de mesures dévoilé par la Commis-
sion européenne vise à remédier à cette 
situation et à donner à tous les consomma-
teurs européens la possibilité de régler des 
litiges en dehors des tribunaux, quel que 

En 2010, un consommateur européen sur cinq a rencontré des problèmes lors 
de l’achat de biens et de services dans le marché unique. Le consommateur en 
conflit avec un vendeur refusant de réparer un ordinateur portable encore sous 
garantie ou avec un voyagiste refusant de rembourser un séjour gâché dispose de 
moyens de recours autres que judiciaires. Malheureusement, à l’heure actuelle, 
ces moyens de recours dits “extrajudiciaires” n’existent que dans certains secteurs 
d’activité ou régions de l’Union. 

Litiges entre les consommateurs
et les entreprises : la Commission
propose des mesures en faveur
de moyens de recours rapides,
simples et peu onéreux

 Etiquetage des denrées
alimentaires : un nouveau
règlement européen
Dans un règlement européen publié récemment, les institutions européennes ont 
pris l’initiative de rassembler les règles européennes encadrant l’étiquetage des 
denrées alimentaires. 

Le règlement 1169/2011 du 25 octobre 2011 définit les principes généraux, les exigences 
et les responsabilités régissant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires. 
Il s’applique aux exploitants du secteur alimentaire à tous les stades de la chaîne alimentaire 
lorsque leurs activités concernent l’information des consommateurs.

A l’exception des dispositions relatives à la déclaration nutritionnelle et à la désignation des 
“viandes hachées” qui sont applicables respectivement à compter du 13 décembre 2016 et du 
1er janvier 2014, le règlement 1169/2011 est applicable à partir du 13 décembre 2014.

Néanmoins, et afin de permettre aux acteurs économiques concernés de s’aligner sur cette 
nouvelle règlementation, les denrées alimentaires dont l’étiquetage ne satisfait pas aux nou-
velles dispositions peuvent être mises sur le marché. Les stocks des denrées alimentaires mi-
ses sur le marché antérieurement aux échéances précitées peuvent continuer à être vendus 
jusqu’à leur épuisement.

soit le type de bien ou de service en cause 
et le lieu d’achat dans le marché unique 
européen (dans le pays du consommateur 
ou dans un autre). Pour les consomma-
teurs effectuant des achats par internet 

dans d’autres États membres, la Commission 
souhaite créer une plateforme européenne 
unique à laquelle ils pourront s’adresser pour 
régler en ligne tout litige de nature contrac-
tuelle, et ce dans les trente jours. 

Le règlement extrajudiciaire des litiges ap-
porte au consommateur une solution plus 
abordable, plus rapide et plus simple qu’une 
procédure judiciaire. L’accès universel à des 
organes extrajudiciaires de qualité dans tou-
te l’Union devrait entraîner des économies 
pour les consommateurs d’environ 22,5 mil-
liards d’euros par an. Il aidera également les 
entreprises à gérer leurs relations avec la 
clientèle et à soigner leur image de marque. 
Par ce train de mesures de nature législative, 
la Commission entend accroître la confiance 
des consommateurs dans le marché unique 
européen, qui leur offre un choix plus vaste 
et des prix plus compétitifs, et contribuer 
ainsi à la croissance de l’économie de l’Union 
européenne.

Prochaines étapes :
Le Parlement européen et le Conseil se sont 
engagés à adopter ces mesures, qui consti-
tuent l’une des actions prioritaires de l’Acte 
pour le marché unique, pour la fin de 2012. 
Ce train de mesures est également une ac-
tion prévue par la stratégie numérique pour 
l’Europe. Les États membres auront dix-huit 
mois à compter de l’adoption pour transpo-
ser la directive. Le territoire de l’Union devrait 
donc être couvert intégralement par des or-
ganes extrajudiciaires de qualité au second 
semestre de 2014. La plateforme européenne 
unique de règlement en ligne des litiges sera 
pleinement opérationnelle six mois après ce 
délai (au début de 2015), le temps de mettre 
en place ou à niveau les organes extrajudi-
ciaires nécessaires à son fonctionnement.
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Futur système de TVA
Payée par les citoyens et collectée par les entreprises, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) représente plus de 20%
des recettes nationales. Mis en place il y a 40 ans le système de TVA de l'UE n'est plus adapté à une économie fondée sur 
les services et les technologies. 

La Commission a ainsi adopté une com-
munication sur l'avenir de la TVA. Cette 
communication définit les caractéristiques 
fondamentales qui doivent sous-tendre le 
nouveau régime de TVA, ainsi que les ac-
tions prioritaires nécessaires pour créer un 
système de TVA plus simple, plus efficace 
et plus robuste dans l'UE. 

Le nouveau système de TVA s'articule 
autour de trois objectifs fondamen-
taux. 

• Premièrement, la TVA doit être plus pra-
tique à mettre en œuvre pour les entrepri-
ses. Un système de TVA plus simple et plus 
transparent allégerait considérablement 
les charges administratives des entreprises 
et encouragerait les échanges transfronta-
liers, ce qui, à son tour, favoriserait la crois-
sance. Parmi les mesures envisagées pour 
rendre la TVA plus propice aux entreprises 
figurent la généralisation de l’approche 
du guichet unique pour les transactions 
transfrontalières, la normalisation des 
déclarations de TVA et la fourniture d'un 
accès facile à des données claires sur l'en-

semble des régimes de TVA nationaux, au 
moyen d'un portail web central. 

• Deuxièmement, la TVA doit contribuer 
de manière plus efficace aux efforts d’as-
sainissement budgétaire des États mem-
bres et à une croissance économique via-
ble. Élargir l'assiette d'imposition et limiter 
l'utilisation des taux réduits permettraient 
de générer de nouvelles recettes pour les 
États membres sans qu'il soit nécessaire 
d'augmenter les taux. Le taux normal de 
TVA pourrait même être réduit dans cer-
tains États membres, sans aucune inci-
dence sur les recettes, si les exonérations 
et les réductions étaient supprimées. La 
communication définit les principes qui 
devraient guider la révision des exonéra-
tions et des réductions de taux. Lors de 
l'examen des politiques budgétaires des 
États membres dans le cadre du semestre 
européen, la Commission examinera éga-
lement l’utilisation faite par ces derniers 
des taux réduits et des exonérations. 

• Troisièmement, il faut endiguer les per-
tes colossales de recettes qui découlent 

aujourd’hui de la fraude et de la non-per-
ception de la TVA. On estime qu'environ 
12% des recettes totales de TVA qui de-
vraient être collectées ne le sont pas. En 
2012, la Commission proposera un méca-
nisme de réaction rapide afin de veiller à ce 
que les États membres puissent réagir de 
façon plus appropriée lorsqu'ils soupçon-
nent l'existence d'un mécanisme de frau-
de. Par ailleurs, la Commission examinera 
s'il convient de renforcer les mécanismes 
de lutte antifraude actuels, tels qu'Euro-
fisc, et étudiera la possibilité de mettre sur 
pied une équipe d’audit transfrontalière 
pour faciliter les contrôles multilatéraux.  

Enfin, la Commission est arrivée à la conclu-
sion que l'objectif longtemps affiché de 
passer à un système de TVA fondé sur l'im-
position au lieu d’origine n’est plus d'ac-
tualité. Par conséquent, la TVA continuera 
à être perçue dans le pays de destination 
(c'est-à-dire là où le client est établi), et la 
Commission œuvrera à la mise en place 
dans l'UE d'un système de TVA moderne 
reposant sur ce principe.

Le chiffre :

50 % 
… en Europe, plus de 50 % des jeunes 
sont disposés ou prêts à travailler
à l’étranger selon une enquête
de l’Eurobaromètre.  

La modernisation du système de reconnais- 
sance des qualifications professionnelles 
est indispensable pour stimuler
la croissance économique, rendre
le marché du travail plus flexible, et répon-
dre aux déficits démographiques au sein 
de l'UE, selon le rapport sur 
“la mise en œuvre de la directive relative à 
la reconnaissance des qualifications profes-
sionnelles” approuvé par la commission du 
marché intérieur du Parlement européen.  

Renforcer la mobilité des professionnels
est l'une des 12 priorités de l'acte pour
le marché unique, le plan d'action de la
Commission visant à améliorer le fonction-
nement du marché unique.

Internationalisation des PME
La Commission a adopté une commu-
nication intitulée “Small Business, Big 
World – un nouveau partenariat pour 
aider les PME à exploiter les possibi-
lités du marché mondial” qui vise à 
aider les PME à profiter davantage des 
marchés émergents à croissance rapi-
de, comme la Chine, l’Inde et la Russie.

La communication suit une étude publiée 
en 2010 sur l’internationalisation des PME 
qui a montré qu’un quart seulement des 
PME européennes vendent leurs produits 
au-delà des frontières nationales, et que 
seuls 13 % d’entre elles exportent en de-
hors de l’UE. Cette nouvelle stratégie de 
l’UE prévoit les actions suivantes :

• étoffer l’offre actuelle de services de sou-
tien aux entreprises sur les marchés prio-
ritaires,
• améliorer la structure de gouvernance 
du réseau Entreprise Europe afin de renfor-
cer sa collaboration avec les organisations 
d’accueil et les parties prenantes,
• renforcer la cohérence des programmes 
de soutien au niveau de l’UE afin d’accroî-
tre leur impact. À l’heure actuelle, plus de 

300 programmes de soutien ont été mis 
en place au niveau national, ciblant sou-
vent une seule région en développement 
alors que, dans l’intervalle, de nouvelles ré-
gions de croissance sont apparues,
• promouvoir les clusters et les réseaux vi-
sant à l’internationalisation des PME,
• orchestrer la collaboration paneuro-
péenne sur les marchés prioritaires afin 
de tirer le meilleur profit des fonds publics 
engagés,
• créer une passerelle virtuelle unique 
d’accès aux informations pour les PME 
souhaitant étendre leurs activités au-delà 
des frontières de l’UE,
• exploiter au mieux les politiques exis-
tantes de l’UE afin d’accélérer la croissance 
internationale des PME européennes.

Plus concrètement, la Commission envisa-
ge de créer davantage de centres d’affai-
res européens qui conseillent les entrepri-
ses européennes sur des sujets pertinents 
pour elles dans le monde et d’augmenter 
leur rôle, en vue d’accroître la confiance 
des PME. Pour le moment ils existent déjà 
des centres en Chine et en Inde.
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Les bénéfices
de la coopération
La globalisation économique et l’aug-
mentation continue de la pression 
concurrentielle incitent les entreprises 
à se positionner au mieux sur leurs mar-
chés porteurs.
Les relations entre entreprises, leurs 
coopérations et alliances stratégiques 
sont de plus en plus nécessaires car les 
bénéfices sont multiples :

  favoriser les investissements, les trans-
ferts de technologie, les innovations 
relatives aux produits et aux processus,

  renforcer l’accès aux marchés de l’UE 
et hors UE,

  développer de nouvelles activités.

Afin d’aider les entreprises dans cette 
démarche, le service Entreprise Europe 
de la CCIR Bourgogne met à disposi- 
tion les outils et contacts de son ré-
seau de près de 600 partenaires répar- 
tis dans 40 pays d’Europe, pour la 
recherche de :
- partenaires commerciaux qui seront 
mieux à même d’aborder leur marché local 
et de distribuer produits et services, 
- partenaires techniques susceptibles 
d’intégrer une technologie pour l’appli- 
quer dans un autre secteur et permet-
tant une diversification de manière 
moins risquée, 
- partenaires de R&D, industriels ou cen- 
tres techniques, qui apportent un savoir- 

faire déterminant dans le dévelop- 
pement d’un produit ou d’un service 
innovant, et permettent de gagner un 
temps précieux, garant de compétitivité.
Le réseau Entreprise Europe dispose 
d’une palette d’outils puissants de re- 
cherche de partenaires, destinés à favo- 
riser les coopérations inter-entreprises :
La Business Cooperation Database (BCD) 
propose des opportunités européennes, 
de partenariat commercial, financier, 
industriel  avec près de 4000 profils actifs 
sur la base.
Le Bulletin Board Service (BBS) contient 
des offres et demandes de technologie 
et de R&D, avec près de 2500 annon- 
ces actives.
Ces deux bases d’opportunités sont 
régulièrement alimentées et mises à 
jour par les 600 membres du réseau 
Entreprise Europe. Avec des centaines 
de nouveaux profils d'entreprises par 
jour, qualifiés par des experts, ces deux 
bases de données complémentaires 
constituent une des plus importantes 
bases existantes. 

BUSINESS

La recherche
d’un partenaire

Pour recevoir les coordonnées d'entreprises 
présentes dans cette sélection ou pour en 
savoir plus sur la recherche de partenariat, 
contactez-nous : 

Alexandra SIMARD
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe
Tél. 03 80 60 40 63
E-mail : a.simard@bourgogne.cci.fr

TROUVEZ
VOTRE PARTENAIRE
EN EUROPE
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BOIS, PIERRE, CONSTRUCTION, 
EMBALLAGE 

147IT1001
Entreprise italienne, spécialisée dans la 
production de papier de papyrus pour 
la création de parquets et revêtements de 
portes, meubles, tables, bois, murs, etc., 
cherche à établir des accords de produc-
tion réciproque. Ce type de matériau est 
breveté par cette société, il est rare, natu-
rel, original et innovant et peut être utilisé 
dans les maisons, les bureaux, les salons 
d’esthétiques ou encore remplacer le teck 
traditionnellement utilisé sur les bateaux. 

147ES1002
Entreprise espagnole, spécialisée dans les 
mezzanines adaptables (1er parquet) à 
monter soi-même, pour différents types 
d’utilisation, cherche des intermédiaires 
commerciaux, agents ou distributeurs, 
pour ses produits ou un partenaire pour 
établir une joint-venture. Ces produits 
sont totalement modulables et s’adaptent 
à pratiquement toutes les surfaces. 

147IT1003
Entreprise italienne, spécialisée dans l’ex-
traction et la transformation de por-

phyre, ainsi que dans la commercialisation 
de pierre naturelle (granit, basalte, quartz, 
pierre de sable), cherche des agents ou 
des distributeurs pour ses produits. Cette 
société propose également l’expertise de 
son bureau de conception pour conseiller 
les architectes utilisant du porphyre dans 
leurs projets. 

147ES1004
Association espagnole, constituée de 
plusieurs entreprises spécialisées dans le 
secteur des matériaux de construction, 
cherche à établir des accords de partena-
riats commerciaux, de production récipro-
que et/ou de logistique. Cette association 
propose notamment ses capacités d’en-
treposage. 

147TR1005
Entreprise turque, spécialisée dans la fa-
brication de portes en bois, de cuisines 
modulables, de meubles, de portes 
coupe-feu, insonorisées et anti-radia-
tion, cherche des intermédiaires commer-
ciaux. Cette société fabrique ce type de 
produit depuis 1993.

147PL1006
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
production d’éléments en bois pour la 
construction, cherche à établir des par-
tenariats commerciaux pour ses produits. 
Cette société fabrique ses produits sur une 

chaîne de production unique du début à 
la fin de la transformation du produit. 

147PL1007
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
production et la revente de lits, cherche 
des intermédiaires commerciaux. Cette 
société propose des lits en pin massif ou 
en panneaux de particules.

147HU1008
Entreprise hongroise, spécialisée dans 
l’embouteillage et la commercialisa-
tion d’eaux minérales et de boissons 
gazeuses, propose ses services en tant 
que sous-traitant. 

147PL1009
Entreprise polonaise, spécialisée dans le 
travail du bois et la production de dif-
férents produits en bois, tels que des vo-
liges, des bancs de baignoires, des tables, 
des étagères, des portes et des maisons de 
jardin, offre ses services en tant que sous-
traitant. 

147UK1010
Entreprise britannique, spécialisée dans 
la fabrication de meubles d’extérieur, 
cherche des intermédiaires commerciaux, 
en particulier des agents. 

147RO1011
Entreprise roumaine, spécialisée dans la 
fabrication de papier industriel destiné 
à l’emballage, cherche des intermédiai-
res commerciaux pour ses produits. Cette 
société propose notamment des papiers 
pour l’emballage de meubles, verre ou cé-
ramique, en différentes épaisseurs et fabri-
qués en papier blanc naturel ; elle propose 
également des coussins d’emballage en 
papier de plusieurs épaisseurs, en petits 
ou grands lots et de différentes formes. 

147IT1012
Entreprise artisanale italienne, spécialisée 
dans les décorations de portes, de pan-
neaux, de murs amovibles et de portes 
d’armoires, cherche des intermédiaires 
commerciaux pour ses produits. Les déco-
rations sont conçues en tenant compte de 
la taille et de la forme de chaque pièce à 
décorer. 

147IT1013
Entreprise italienne, spécialisée dans la 
fabrication d’éléments en mosaïque 
pour intérieur ou extérieur, cherche des 
partenaires, tels que des designers d’inté-
rieur, des architectes, des entreprises de 
construction, pour établir des accords de 
joint-venture ou de sous-traitance. 

11 LV 58AD 3MVK
Coloration des bois ronds dans la masse
Un laboratoire privé letton a déve-
loppé et breveté une technologie d'in-

ANNONCES

 

• Une recherche personnalisée 
pour trouver les opportunités 
européennes qui correspondent 
aux critères précis du partenariat 
que vous souhaitez développer, 
voire vous abonner pour recevoir 
automatiquement des opportu-
nités correspondant à vos centres 
d’intérêts.

• La réalisation de votre profil de 
coopération : présentation de 
votre entreprise ou de votre sa- 
voir-faire technique, coopération 
recherchée, 

• La publication de ce profil sur la 
BCD (commercial) et/ou le BBS 
(technologique) 

Si vous recherchez un
partenaire en Europe,
nous vous proposons : 

• La mise en relation avec les 
contacts intéressés par votre profil 
dans les autres pays européens.

Ces annonces sont anonymes, 
nous ne communiquons vos 
coordonnées qu’aux partenaires 
potentiels ayant manifesté un 
intérêt pour votre profil et nous 
vous transmettons les coordon-
nées de ceux-ci. 

Dans le cadre de cette rubrique, 
nous avons sélectionné pour 
vous, ci-dessous et dans les pa- 
ges suivantes une liste d’annon-
ces récentes, toutes issues 
de la BCD ou du BBS et classées 
par secteur d’activité.



jection de colorants dans des bois de 
forme ronde. Le colorant a pour but de 
souligner la texture naturelle du bois 
de manière économique et rapide.  
Le chercheur propose un contrat de li-
cence pour l'application de la techno-
logie.

11 RU 86FG 3N4H
Parois standards résistantes au gel 
pour remorques
Une petite société innovante russe fabri-
quant des remorques industrielles, est 
intéressée par des nouveaux matériaux 
pour améliorer la qualité des parois de ses 
produits.

11 GB 43O3 3N5R
Technologies innovantes d'économie 
d'énergie et d'isolation adaptées au 
marché de la construction britannique 
Une PME britannique distributrice de 
produits de construction, cherche des 
technologies innovantes de réduction de 
consommation d'énergie afin d’agrandir 
son portefeuille d’offres.

INDUSTRIE, MACHINES OUTILS, 
PLASTIQUE

147SI2001
Entreprise slovène, spécialisée dans la 
fabrication de produits en plastique, 
cherche des intermédiaires commerciaux 
expérimentés.

147PL2002
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
fabrication de machines pour la reliure 
et l’agrafage d’emballages en carton, 
cherche des partenaires pour établir des 
accords commerciaux (agents, distribu-
teurs, etc.).

147CZ2003
Entreprise tchèque, spécialisée dans la 
fourniture de services complets en 
contrôle qualité, tels que de la surveillan-
ce, des essais, des tests techniques, des 
contrôles internes/externes de produits, 
des finitions, etc., cherche des entreprises 
de l’industrie automobile ou aérospatiale 
pour établir des accords de joint-venture. 
Cette société propose des services basés 
sur des demandes spécifiques en accord 
avec les critères du client selon ses lignes 
de production. 

147AM2004
Entreprise arménienne, spécialisée dans 
les systèmes HVAC, systèmes de chauf-
fage, ventilation, air conditionné et 
rafraîchisseur, cherche à établir des ac-
cords de coopération avec des entreprises 
du secteur de la bioénergie, de l’élevage 
de bétail et de l’agronomie. Cette société 

cherche notamment des producteurs 
d’équipements et de technologies dans ce 
domaine et propose d’établir des accords 
de production réciproque. 

147PL2005
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
production de tous types de structures 
en acier, cherche des distributeurs pour 
ses produits. Cette société recherche des 
partenaires notamment dans le domaine 
de la construction.

147CZ2006
Entreprise tchèque, spécialisée dans les 
produits moulés en aluminium de hau-
te qualité, propose ses services en tant 
que sous-traitant. Cette société recherche 
également des partenaires proposant 
l’usinage et la préparation de surface des 
moules pour établir des accords de pro-
duction réciproque.  

147UK2007
Entreprise britannique, spécialisée dans 
les machines à malaxer industrielles, 
cherche des intermédiaires commerciaux, 
notamment des agents. Ses produits sont 
plus particulièrement destinés à l’industrie 
agro-alimentaire, pharmaceutique, etc. 

147ES2008
Entreprise espagnole, spécialisée dans 
la conception et la commercialisation 
d’outils coupants à destination de dif-
férents secteurs industriels, cherche des 
intermédiaires commerciaux pour ses pro-
duits.

11 GB 42OI 3N38
Recherche d’emballages écologiques 
pour produits à base de solvants
Une entreprise du Royaume-Uni recherche 
une solution d’emballage alternative aux tra-
ditionnels pots métalliques utilisés pour les 
produits à base de solvants (peinture…).

11 ES 24E1 3N5P
Recherche film plastique électrochro-
mique à changement de couleur
Une entreprise espagnole, spécialisée en 
électronique, recherche un développeur 
ou un fournisseur de film plastique élec-
trochromique qui change de couleur 
quand un courant électrique le traverse. La 
technologie sera utilisée pour des lunettes 
de soleil automatiques.

11 NL 60AH 3N4G
Technologie de revêtement laser por-
tatif
Une entreprise hollandaise a mis au point 
une technologie de revêtement laser por-
tatif pour le domaine de l’industrie lourde. 
La technologie permet de traiter des outils 
difficilement transportables sans les dé-
monter.

11 NL 60AH 3N76
Extrusion de précision des polymères à 
hautes performances pour des applica-
tions d'échange thermique
Une société néerlandaise, active dans le 
développement d'échangeurs thermiques 
en plastique est à la recherche d'un fabri-
cant pour les pièces internes de l'échan-
geur. Les pièces internes sont constituées 
de couches minces renforcées de polymè-
res qui doivent être extrudées selon certai-
nes spécifications.

ELECTRICITE, ELECTRONIQUE, TIC

147RS3001
Entreprise serbe, spécialisée dans la fabri-
cation de câbles et de conducteurs de 
câbles isolants, cherche des intermédiai-
res commerciaux, distributeurs ou agents 
pour ses produits. 

147RS3002
Entreprise serbe, spécialisée dans la 
conception, l’ingénierie, la vente et 
l’installation d’équipements de réfri-
gération, dans la production et la congé-
lation de fruits, cherche des distributeurs, 
des agents pour ses produits. 

147RS3003
Entreprise serbe,  spécialisée dans la pro-
duction d’équipement pour l’éclairage 
public, d’équipement mobilier de parcs, 
de constructions métalliques, cherche 
des distributeurs et des agents pour ses 
produits. Cette société souhaite égale-
ment établir des accords de joint-venture 
ou des accords de production réciproque 
et/ou de sous-traitance.

147IT3004
Entreprise italienne, spécialisée dans la 
conception et la production d’écrans 
de télévision miroir personnalisables, 
de cadres de télévisions et de kits pour 
intégrer directement les télévisions 
dans des meubles et armoires, cher-
che des agents ou des distributeurs, des 
intermédiaires commerciaux, intéressés 
par ce type de produits. Cette société est 
également intéressée pour établir des ac-
cords de production réciproque, de sous-
traitance. 

147PL3005
Entreprise polonaise, spécialisée dans la 
production d’appareils électriques et 
éléments électroniques, cherche à éta-
blir des accords de joint-venture. 

147SL3006
Entreprise slovène, spécialisée dans la 
production de luminaires, produits en 
acrylique polycarbonate caractérisés 
par leur grande résistance aux chocs et 
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aux variations climatiques, cherche des 
intermédiaires commerciaux pour ses 
produits. Cette société est à la pointe des 
techniques dans son domaine pour les 
luminaires et les bandes lumineuses utili-
sables pour les miroirs de rue et les stands 
publicitaires et promotionnels.

147UK3007
Entreprise britannique, spécialisée dans le 
développement d’un système d’iden-
tification des véhicules unique en son 
genre, spécifiquement conçu pour empê-
cher le vol de véhicules, cherche des distri-
buteurs. Ce produit est également conçu 
pour aider à la lutte contre le clonage des 
moteurs.

147DE3008
Entreprise allemande, spécialisée dans la 
fabrication de systèmes d’informations 
interactifs et dans la production de sys-
tèmes de kiosques pour une utilisation 
intérieure ou extérieure, cherche des 
distributeurs pour ses produits. Cette so-
ciété propose également ses services pour 
le développement de solutions logicielles, 
électroniques pour l’utilisation et la mise 
en place d‘écrans et d’écrans géant.

147UK3009
Entreprise britannique, spécialisée dans 
les logiciels de reconnaissance faciale 
et de retouches d’images, cherche des 
intermédiaires commerciaux, notamment 
des agents. 

11 DE 18A5 3MY5
Recherche de technologie de stockage 
d’énergie
Une entreprise allemande, spécialiste de 
la conception et la fabrication de petites 
éoliennes et de générateurs, recherche 
des partenaires pour la conception d’une 
technologie de stockage de l’énergie pro-
duite.

11 LU 87GA 3N2U
Recherche d’innovations pour le déve-
loppement de technologies sans émis-
sion d’interférences électromagnéti-
ques
Une entreprise luxembourgeoise recher-
che tout type de technologies (matériaux, 
diodes ou bobines à haute résistance…) 
pour la diminution ou la suppression des 
interférences électromagnétiques et de 
radiofréquences à l’origine de l’endomma-
gement de composants électroniques.

11 PT 65BN 3MS2
Conversion d’énergie électromagnéti-
que en électricité
Une start-up portugaise a mis au point 
une technologie de génération d’énergie 
à partir du mouvement des véhicules et 
des passants sur le bitume. L’innovation 
s’appuie sur une technologie électroma-
gnétique qui convertit l’énergie cinétique 
des mouvements en électricité.

11 DE 1593 3MRI
Papiers électroniques
Une PME allemande a développé une 

gamme de papiers électroniques pouvant 
être utilisés dans la conception d’objets in-
telligents.

11 CZ 0746 3MYY
Dépose de nanostructures sur substrat 
métallique
Un laboratoire tchèque, spécialisé dans la 
recherche appliquée au domaine des na-
notechnologies, recherche des partenai-
res spécialisés dans la dépose d’éléments 
conducteurs sur un substrat métallique 
pour des applications de batteries hautes 
capacités.

SERVICE, SANTE, CHIMIE

147DK4001
Entreprise danoise, spécialisée dans l’im-
port/export de produits non alimentaires 
à destination des supermarchés, cherche 
des fournisseurs de produits nouveaux. Cette 
société gère les contacts commerciaux, les 
négociations avec les supermarchés pour 
établir des accords commerciaux.

147RO4002
Entreprise roumaine, spécialisée dans le 
marché des pigments et additifs propose 
des solutions pour l’industrie de l’asphalte, 
des tuiles en ciment, les techniques de do-
sage, les emballages en polyéthylène, l’in-
dustrie du prêt à l’emploi. Cette société est 
devenue une référence pour les clients dans 
le domaine de la construction, des laques et 
de la peinture industrielles.

Les annonces ci-dessous proviennent d’entreprises et centres techniques
en Europe qui recherchent une technologie, un produit ou
un service spécifique ou qui proposent un savoir faire
ou une coopération avec un partenaire
pour un projet collaboratif.  

Si vous souhaitez vous abonner gratuitement pour 
recevoir des opportunités technologiques correspon- 
dant à vos domaines d'intérêt, merci de contacter : 
Ivan BOUILLET - Tél. 03 80 60 40 70
ou Clément LEPERT - Tél. 03 80 60 40 69
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe 

NOUVEAU :  Vous pouvez à présent consulter gratuitement  et sans inscription préalable l’ensemble 
des annonces technologiques de notre réseau européen (soit plus de 2000 annonces validées en 
permanence). Pour cela visiter la rubrique “Bourse européenne des technologies” de notre site : 

    http://www.euro-innovation.org.  

Business innovation
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147SE4003
Entreprise suédoise, spécialisée dans la 
microbiologie et les sciences de la vie, 
notamment  les dispositifs médicaux 
et leurs interactions avec les microorga-
nismes et les tissus environnants, cherche 
à établir des accords de sous-traitance et 
offre son expertise dans le domaine des 
méthodes d’analyses de dispositifs médi-
caux pour la prévention des infections par 
exemple. 

147UK4004
Entreprise britannique, spécialisée dans 
les instruments chirurgicaux de haute 
qualité, cherche des intermédiaires com-
merciaux, des distributeurs pour étendre 
le réseau de distribution de ses produits. 
Cette société fabrique des instruments 
chirurgicaux depuis 50 ans. 

147SL4005
Entreprise slovène, spécialisée dans le 
stockage, offre ses services commerciaux 
et ses capacités de transport/logistique à 
destination d’entreprises du secteur de la 
chimie (fabricants ou distributeurs) utili-
sant des retardateurs de feu, des solvants 
et autres produits chimiques. 

147GR4005
Entreprise grecque, laboratoire pour les tests 

et la certification, spécialisé dans une large 
gamme de tests de conformité, de vérifi-
cation, de qualification pour les équipe-
ments industriels, cherche des partenaires 
pour établir des accords de joint-venture ou 
des accords de sous-traitance. 

11 NL 60AH 3MX5
Fabrication de pièces composites 
techniques
Une PME hollandaise, active dans le sec-
teur de l’ingénierie médicale, recherche un 
partenaire expérimenté dans la fabrication 
de pièces composites de taille moyenne 
en petites séries.

11 DK 20B7 3MZP
Développement de technologies pour 
la prévention d’allergies respiratoires
Une PME danoise, spécialisée dans le do-
maine médical, recherche diverses col-
laborations techniques et commerciales 
pouvant contribuer à son développement 
dans le domaine de la prévention des al-
lergies respiratoires. Les thèmes privilégiés 
sont le débit d’air, les technologies de 
membranes, le choix de matériaux et la 
mise en place de production.

11 LT 57AB 3N3K
Équipement de laboratoire compact 
pour les tests sur du prêt à porter
Une société lituanienne recherche un équipe-

BUSINESStop europe

ment de laboratoire compact en mesure de 
tester les propriétés hypoallergéniques des 
coutures, des tissus et / ou des bobines fil.

AGROALIMENTAIRE,
ENVIRONNEMENT

11 CL 85FE 3N61
Technologie pour le traitement et l'éli-
mination des effluents d'une petite en-
treprise de fromages
Une société chilienne produisant des fro-
mages, requiert des technologies pour 
le traitement des effluents générés par 
l'industrie (détergents, sérum…). La tech-
nologie doit être adaptée à un espace ré-
duit. 

11 NL 60FI 3N06
Technologies de séchage pour snacks 
aux fruits tropicaux
Une PME néerlandaise recherche des par-
tenaires ayant une expertise en nouvelles 
technologies de séchage (R&D, construc-
tion, maintenance) pour la partie traite-
ment de sa future installation de produc-
tion de collations aux fruits tropicaux.
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INNOVATION
Cette rubrique présente les actions européennes de soutien à l’innovation ou en faveur des PME, ainsi que des pratiques 
innovantes découvertes chez nos voisins européens.

 

NOUVEAUX PROGRAMMES 
EUROPEENS DE SOUTIEN
A L’INNOVATION ET A
LA COMPETITIVITE DES PME
La Commission européenne a pré-
senté en fin d’année 2011 ses pro-
positions en matière de soutien à 
l’innovation, à la recherche et à la 
compétitivité des PME d’ici la fin de la 
décennie.

Celles-ci prennent la forme de deux 
programmes cadres :

• Le programme HORIZON 2020 qui 
concerne le soutien à l’Innovation et à 
la Recherche et Développement en Eu-
rope.
• Le programme COSME qui concerne 
directement la Compétitivité des Entre-
prises et des PME européennes.

Ces 2 programmes ne sont pour l’ins-
tant qu’au stade de la proposition. 
Au Parlement et au Conseil de se pro-
noncer au cours de l’année 2012 et de 
valider ou d’ajuster ces propositions. 
Nous ne manquerons pas de revenir 
sur cette programmation. 

Pour suivre l’évolution de ces pro-
grammes ou en connaitre les détails :
Site dédié national du programme Ho-
rizon 2020  : www.eurosfaire.prd.fr/hori-
zon2020
Site européen du programme COSME : 
ec.europa.eu/cip/cosme/index_en.htm

Doté d’un budget de 2,5 milliards d’euros, le programme COSME mettra  l'accent 
sur les instruments financiers et le soutien à l’internationalisation des entreprises 
au sein du Marché Unique d’abord, mais également au-delà des frontières de l’UE. 
Tout comme HORIZON 2020 qu’il complète, son accès pour les petites entreprises 
sera simplifié.

Les objectifs généraux du programme sont 
les suivants :

• Améliorer l’accès au financement pour les 
PME.
• Créer des conditions favorables à la crois-
sance et à la création d’entreprises. 
• Améliorer l'accès aux marchés à l’intérieur 
de l’Union et dans le monde.
• Renforcer la compétitivité durable des en-
treprises.
• Promouvoir l'esprit d'entreprise.

Sur le plan des instruments financiers :
Des instruments ciblés selon les phases de 
l’entreprise (création, croissance, transmis-
sion) seront proposés.
- Un instrument du type “capital-risque” pour 
l’investissement en phase de croissance 
mettra à la disposition des PME un finan-
cement en fonds propres remboursable. 
- Un instrument du type “garanties de prêts” 
mettra à la disposition des PME des prêts di-
rects ou d’autres mécanismes de partage de 
risques pour couvrir les prêts et ceci jusqu’à 
150 000 euros.
Ces actions seront menées par le Fonds d’In-
vestissement Européen en partenariat avec 
les différents organismes et intermédiaires 
financiers des Etats membres.

Concernant l’accès aux marchés à l’intérieur 
de l’Union et dans le monde : 
Des services d’appui aux entreprises seront 

LE PROGRAMME COSME
(Compétitivité des Entreprises et des PME)

fournis via le réseau Entreprise Europe 
afin de faciliter l’expansion des entreprises 
dans le marché unique. Ce programme 
apportera également une aide aux PME 
sur des marchés hors UE. La coopération 
industrielle internationale sera également 
soutenue, notamment afin de réduire les 
différences dans les environnements ré-
glementaire et économique entre l’UE et 
ses principaux partenaires commerciaux.

Enfin pour la promotion de l’esprit d’en-
treprise, des activités seront mises en œu-
vre pour soutenir le développement de 
compétences et d’attitudes entrepreneu-
riales, en particulier parmi les nouveaux 
entrepreneurs, les jeunes et les femmes 
au sein des Etats membres.
Ce nouveau programme cible en particulier :
- les entrepreneurs, notamment les PME, 
qui bénéficieront d'un accès plus facile au 
financement pour leurs activités,
- les auto-entrepreneurs, citoyens sou-
haitant accéder au statut d'indépendant 
qui font face à des difficultés pour créer 
ou développer leur propre entreprise, ceci 
étant une nouveauté
- les autorités des États membres, qui se-
ront mieux soutenues dans leurs efforts 
visant à élaborer et à mettre en œuvre 
une réforme efficace de leur politique, 
afin de tendre vers un Marché Unique fa-
cilité pour les entreprises.

L’ambition est d’accompagner 39 000 entre-
prises par an, en les aidant à créer ou sauve-
garder 29 500 emplois et à lancer 900 nou-
veaux produits, services ou procédés chaque 
année.
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STAKEHOLDER TOOL
Derrière ce nom barbare se cache un nouvel outil permettant de créer un accès direct 
en temps réel à plus d’un millier d’opportunités innovantes en Europe sur n’importe 
quel site internet. Cet outil plus particulièrement destiné aux filières, pôles ou groupe-
ments d’entreprises  régionaux apporte un contenu dynamique sur les sites internet 
de ces filières en proposant une sélection sectorielle de la base d’opportunités du Ré-
seau Entreprise Europe. Cette base contient des annonces validées et qualifiées par les 
membres du réseau dans 40 pays, dans tous les secteurs de l’industrie et des services.

Pour l’instant limité aux opportunités technologiques, cet outil devrait rapidement s’élargir 
à d’autres opportunités innovantes non technologiques dans le courant de l’année 2012. 
L’AgenceNTIC et le Pôle Vitagora l’ont déjà mis en ligne depuis décembre, générant immé-
diatement des demandes et du trafic supplémentaire sur leur site. Ce système est à la dis-
position d’autres filières, pôles ou groupements disposant d’un site internet dédié. N’hésitez 
pas à tester et à nous solliciter.

POUR PLUS
D’INFORMATIONS :
Laurent Volle - CCIR Bourgogne/
Entreprise Europe - Tél. 03 80 60 40 91
E-mail : l.volle@bourgogne.cci.fr

Publié fin novembre dans sa proposition 
finale, ce futur programme cadre succè-
de, après 7 programmations successives 
depuis 1984, au 7° PCRD (Programme 
Cadres de Recherche et Développement) 
dédié presque exclusivement à la recher-
che. Au-delà de la symbolique du nou-
veau nom, il s’agit d’englober l’ensemble 
des politiques existantes de soutien à la 
recherche et à l’innovation (quelle qu’elle 
soit), d’en améliorer l’efficacité et de les 
rendre plus accessibles, notamment aux 
PME. Ce programme d’une durée de 7 ans 
(2014 – 2020), prévoit une dotation de 80 
milliards d’euros, soit 8% du budget com-
munautaire.

Horizon 2020 s’articule autour de 3 axes :  

• 25 milliards € pour l’excellence scientifique 
européenne. 
Cela concerne essentiellement le mailla-
ge de la recherche fondamentale au ni-
veau européen, le soutien à la mobi-
lité des chercheurs, aux technologies 
émergentes et les infrastructures communes.  

• 23 milliards € pour la redynamisation de 
l’industrie européenne autour du Leadership 
Industriel.
Dans cette dotation, on remarque notam-
ment un budget de 14 milliards € dédiés à 
des projets de développement  autour de 
technologies clés de l’industrie à l’échelle du 
continent (les nouvelles méthodes de pro-
duction, les TIC, les nanotechnologies, les 
matériaux nouveaux, les biotechnologies et 
le spatial).
On note aussi un budget de 3,5 milliards € est 
dédié pour faciliter l’accès des PME au capi-
tal-risque.

• 32 milliards € pour accompagner les chan-
gements sociétaux majeurs dans 6 défis so-
ciétaux clés :

LE PROGRAMME
HORIZON 2020

- Santé, changements démographiques et 
bien-être
- Sécurité alimentaire, agriculture durable et 
“bio-économie”
- Energies sures, propres et durables
- Transports intelligents, intégrés et plus pro-
pres
- Actions climat, utilisation efficace des res-
sources, y compris des matières premières
- Sociétés inclusives, novatrices et sûres

L’objectif est d’amener d’avantage de ré-
sultats de recherche (qu’elle soit techno-
logique ou sociale) sur le marché, sous 
la forme de produits ou services inno-
vants au bénéfice du citoyen européen. 

Au-delà de ces objectifs, il faut retenir aussi 
la volonté de la Commission européenne de 
rendre accessibles ces financements à un 
plus grand nombre de PME. Ceci en simpli-
fiant l’architecture du programme (moins de 
sous-programmes spécifiques), en harmo-
nisant les règles administratives de partici-
pation (une seule règle) et de financement 
(70% en moyenne pour des projets d’inno-

vation et jusqu’à 100 % des coûts directs 
dans certains cas), en donnant plus de res-
ponsabilité aux porteurs de projets (moins 
de contrôles et d’audit) et en accélérant la 
phase d’instruction des dossiers pour assu-
rer un démarrage plus rapide.

Un autre axe fort est la volonté de la Com-
mission de réduire les disparités qui exis-
tent d’un Etat membre ou d’une région 
à l’autre en termes de soutien aux PME. 
De manière coordonnée avec les fonds 
de cohésion européen, le programme 
Horizon 2020 s’attachera à gommer ces 
différences en allouant des budgets spé-
cifiques aux régions moins dotées et en 
les maillant avec celles les plus en pointe.  
Enfin, des actions spécifiques transversales 
pour les PME seront créées qui auront une 
portée plus importante que par le passé. 
Notamment, de nouveaux instruments 
financiers seront proposés aux PME, leur 
permettant de mettre sur le marché leur 
idées innovantes.
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La réglementation européenne
relative aux compléments alimentaires   

Les législations concernant les compléments alimentaires sont 
harmonisées au niveau européen. La réglementation applicable 
est la directive 2002/46/CE qui garantit un niveau de protection 
élevé aux utilisateurs européens et permet aux fabricants de 
vendre plus facilement leurs produits dans les autres Etats
membres. 
La directive 2002/46/CE a été transposée en droit français par
le décret 2006/352 du 20 mars 2006. Ce décret apporte quelques 
précisions par rapport à la directive, il inclut notamment les 
plantes et préparations de plantes dans le champ d’application.

 

QU’EST-CE QU’UN 
COMPLÉMENT 
ALIMENTAIRE ? 
Il s’agit d’une denrée alimentaire 
dont le but est de compléter le ré-
gime alimentaire normal et qui 
constitue une source concentrée 
de nutriments (vitamines et miné-
raux) ou d’autres substances ayant 
un effet nutritionnel ou physiologi-
que seuls ou combinés. Il doit être 
commercialisé sous forme de doses, 
telles que des gélules, pastilles, com-
primés ou sachets de poudre.
La directive s’applique aux complé-
ments alimentaires commercialisés 
sous une forme préemballée. Elle ne 
s’applique pas aux médicaments.

La liste
des substances
autorisées dans
les compléments
alimentaires

Les critères de pureté 
et les quantités maxi-
males de vitamines 
et minéraux 

Les vitamines et minéraux ainsi 
que les substances vitaminiques et 
minérales autorisés pour la fabrica-
tion de compléments alimentaires 
sont listés aux annexes I et II de la 
directive. L'arrêté du 9 mai 2006 
relatif aux nutriments pouvant 
être employés dans la fabrication 
des compléments alimentaires 
reprend ces listes à l’exception de 
quelques nutriments.

Les critères de pureté et quantités 
maximales ne sont en revanche pas 
harmonisés au niveau européen et 
diffèreront donc d'un Etat membre 
à l'autre. En France les substances 
vitaminiques et minérales autorisées 
doivent répondre, notamment, aux 
critères de pureté de l'arrêté du 2 oc-
tobre 1997 relatif aux additifs pouvant 
être employés dans la fabrication des 
denrées destinées à l'alimentation hu-
maine (cela concerne les colorants, 

voir les annexes I, II et IE ou les com-
pléments alimentaires sont mention-
nés). Les doses journalières maximales 
sur lesquelles les fabricants doivent se 
baser pour leurs recommandations 
sont mentionnées à l'annexe III de 
l'arrêté du 9 mai 2006.
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L’étiquetage des compléments alimentaires
La directive 2000/13/CE prévoit les règles relatives à l'étiquetage et à 
la présentation des denrées alimentaires  ; les compléments alimen-
taires mis sur le marché européen doivent respecter cette directive. 

Ainsi, doivent apparaître sur l’éti-
quette, entre autres, la dénomina-
tion de vente, le nom ou la raison 
sociale et l’adresse du fabricant, la 
liste des ingrédients, la quantité 
des ingrédients, en % et la quantité 
nette en unités de volume pour 
les liquides et en unités de masse 
pour les autres produits ou encore 
la date de durabilité minimale. La 
directive 2002/46/CE sur les com-
pléments alimentaires vient com-
pléter les obligations d'étiquetage 
relatives à ce type de produit. Les 
produits doivent être vendus sous 
la dénomination "compléments ali-
mentaires".
Les mentions obligatoires à appo-

ser sur l'étiquette des compléments 
alimentaires sont les suivantes : 

• Nom des catégories de nutriments 
ou substances caractérisant le pro-
duit
• Portion journalière de produit re-
commandée
• Avertissement contre le dépasse-
ment de cette portion
• Déclaration pour éviter que ces 
produits ne soient substitués à un 
régime alimentaire varié
• Avertissement indiquant que ces 
produits doivent être tenus hors de 
la portée des jeunes enfants
Leur étiquetage ne doit pas attribuer 
aux compléments alimentaires des 
propriétés de prévention, de traite-

L’obligation de déclaration
Les compléments alimentaires n’étant pas des médicaments,
une autorisation de mise sur le marché n’est pas nécessaire.

ment ou de guérison d'une maladie 
humaine. Ils ne doivent pas non plus 
affirmer ni suggérer qu'un régime ali-
mentaire équilibré et varié ne consti-
tue pas une source suffisante de nutri-
ments (que ce soit par l'étiquetage, la 
présentation ou la publicité).
La quantité des substances nutrition-
nelles ou physiologiques présentes 
dans le produit doit être mentionnée 
sur l'étiquette. Les unités devant être 
utilisées sont précisées entre paren-
thèses à l'annexe. La quantité men-
tionnée doit se rapporter à la dose 
journalière recommandée telle qu'in-
diquée sur l'étiquette. L'étiquetage 
doit être en français. Les mentions 
doivent être inscrites à un endroit ap-
parent et être visibles, lisibles et indé-
lébiles. Elles peuvent figurer dans une 
ou plusieurs autres langues en plus du 
français
(Article R. 112-8 du code de la consommation).

La directive 2002/46/CE prévoit 
que pour faciliter le contrôle des 
compléments alimentaires, les Etats 
membres peuvent exiger du fabri-
cant ou du responsable de la mise 
sur le marché sur leur territoire qu'il 
informe l'autorité compétente de 
cette commercialisation en trans-
mettant l'étiquette du produit  ; 
c'est le cas pour la France (Article 15 
du décret 2006/352). 
Ainsi, les fabricants français ou les 
distributeurs en France de complé-
ments alimentaires fabriqués dans 
d’autres Etats membres doivent 
transmettre l'étiquette des diffé-
rents produits accompagnée d'un 
courrier précisant que cette décla-
ration est effectuée au titre de l'arti-
cle 15 du décret 2006/352.
Il conviendra d'envoyer le tout en 
recommandé avec accusé de ré-
ception à l'adresse suivante : DGC-
CRF, bureau 4A, télédoc 251, 59 
boulevard Vincent Auriol, 75703 
Paris Cedex 13.

Cette procédure est purement infor-
mative  ; à partir du moment où ces 
documents sont envoyés les produits 
peuvent être commercialisés.
Si un complément alimentaire com-
prend une substance qui n'est pas 
dans la liste des substances autori-
sées en France mais que ce produit 
est légalement commercialisé dans 
un autre Etat membre, il convient 
d'en faire la déclaration à la DGCCRF 
- Direction Générale de la Concur-
rence, de la Consommation et de la 
Répression des fraudes - qui doit in-
tervenir dans les 2 mois à compter 
de l'envoi. (Pour en savoir plus, se référer à 
la procédure prévue l'article 16 du décret).
Les Etats membres ne peuvent res-
treindre ou suspendre la mise sur le 
marché des compléments alimen-
taires si ceux-ci sont conformes à la 
directive 2002/46/CE, sauf s'ils esti-
ment qu'ils présentent un danger 
pour la santé humaine. Ils doivent 
dans ce cas informer les autres Etats 
membres et la Commission euro-
péenne de leur décision.

Les contrôles
Les agents habilités à procéder aux 
contrôles sont, entre autres, les agents 
des DDPP (Direction Départementale 
de Protection des Populations), des 
douanes, des directions des finances 
publiques ou encore les pharmaciens 
ou médecins inspecteurs de santé 
publique.
(Pour consulter la liste complète, voir l’article L 
215-1 du code de la consommation).

•  Décret 2006/352 relatif aux complé		
	 ments alimentaires (transposition de
	 la directive 2002/46/CE)

•  Directive 2002/46/CE sur les compléments 	
	 alimentaires

•  Directive 2000/13/CE 

•  Arrêté du 2 octobre 1997

•  Arrêté du 9 mai 2006

•  Code de la consommation

•  Site de la DGCCRF :
	 http://www.economie.gouv.fr/dgccrf

•  Site de la Commission européenne :
	 http://ec.europa.eu/food/food/label 
lingnutrition/supplements/index_en.htm

SOURCES 

Article rédigé par Clio POUPARD,
Enterprise Europe Network, CCI de Région Alsace.
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ÉVÈNEMENTS
2ÈME FORUM INTERNATIONAL
DE LA CONSTRUCTION BOIS
8 ET 9 MARS À BEAUNE

Après le succès de la première édition l’an passé, ce forum abordera des thè-
mes comme le bois dans la construction de logements collectifs ou sociaux, 
l’enveloppe et la réhabilitation du bâtiment, le marché de la construction 
bois en France et en Europe…

Parmi les intervenants et participants, de nombreuses entreprises allemandes et 
suisses seront disponibles pour rencontrer des industriels et des acteurs bourgui-
gnons. La CCIR Bourgogne, en partenariat avec Aporovalbois, propose le 7 mars, 
en amont du forum, une visite d’entreprises industrielles bourguignonnes pour 
les participants. Une occasion supplémentaire de rencontrer les nombreuses 
entreprises allemandes et suisses qui participent à ce forum.

Pour plus d’information : www.forum-boisconstruction.com

CONTACT : Timothée SILVESTRE, CCIR Bourgogne
	 E-mail : t.silvestre@bourgogne.ci.fr - Tél. 03 80 60 40 17

Le Réseau Entreprise Europe fort 
de 600 membres, propose cha-

que année de nombreux événements :
Rendez-vous d’affaires / rencontres techno-
logiques / missions de veille, dans le but de 
rapprocher les entreprises autour de projets, 
produits ou services innovants.
La plupart de ses événements sont organi-
sés en synergie soit avec de grands salons 
européens (par ex  : Pollutec, Cebit, …) soit 
lors de forum ou de rencontres proposées 
par les pôles ou filières parmi les plus en 
pointe en Europe.
Notre rubrique Evénement ne reprend que 
ceux dans lesquels la CCIR Bourgogne /En-
treprise Europe est partie prenante. Si tou-
tefois un autre événement, une autre thé-
matique vous intéresse, n’hésitez pas à nous 
contacter. 

CONTACT : Laurent VOLLE
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe
l.volle@bourgogne.cci.fr
Tél : 03 80 60 40 91 
Le calendrier des événements du Réseau
Entreprise Europe :
http://www.enterprise-europe-network.
ec.europa.eu/public/calendar/home.cfmSITL Europe 2012

27 AU 30 MARS 2012 – PARIS-NORD VILLEPINTE

Le rendez-vous européen du Transport 
et de la Logistique en France

Les chiffres clés : fréquentation de 40 500 
professionnels, 15 % de visiteurs étrangers, 
800 exposants dont 30 % d’étrangers.

Les secteurs d’exposition : Services Trans-
port et Logistique - Infrastructures logisti-
ques - Immobilier logistique - Technologies 
et systèmes d’information - Equipements 
et systèmes de Manutention.

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
CCIR Bourgogne - Elodie BOURGOIN
E-mail : e.bourgoin@bourgogne.cci.fr 
Tél. 03 80 60 40 62
Site internet : www.sitl.eu



18

Ce choix thématique correspond à des enjeux 
d’actualités que les industriels, professionnels 
de santé et chercheurs doivent anticiper pour 
s'adapter et répondre aux attentes d’un mar-
ché en pleine croissance.

Divers évènements sont proposés durant ce 
congrès : conférences internationales, tables 
rondes…
Les rencontres d’affaires seront un moment 
d’échanges privilégiés pour les entrepri-
ses. Organisés par la CCIR Bourgogne, au 
travers d’Entreprise Europe, ils ont pour 
but de favoriser les coopérations commer-
ciales ou technologiques en matière de 
“Gôut, Nutrition, Santé”.

Quelques chiffres :
• Plus de 320 mises en relations lors de l’édi-
tion précédente
• 11 pays représentés
• Plus de 70 contacts donnant lieu à des né-
gociations (techniques ou commerciales)
• Participants : centres de R&D, PME, groupes 
internationaux dont Merck Médication Fami-
liale, SEB, Senoble, Joker, Danone, Yoplait…

À la demande de ses partenaires du Réseau 
Entreprise Europe, la CCIR proposera en par-
tenariat avec le Pôle Vitagora,  durant la jour-
née du 22 mars 2012 des visites d’entreprises 
bourguignonnes ayant des projets de R&D sur 
ces thématiques et recherchant des coopéra-
tions avec des clusters, des entreprises ou des 
laboratoires européens parmi ceux présents 
lors du congrès. 

Site du congrès :
www.gout-nutrition-sante.com 

Participants rendez-vous d’affaires :
www.b2match.eu/taste-nutrition-
health2012

CONTACT :
Clément LEPERT,
CCIR Bourgogne / Entreprise Europe 
c.lepert@bourgogne.cci.fr

Tél : 03 80 60 40 69VOS CONTACTS : 

ÉVÈNEMENTStop europe

20 ET 21 MARS 2012 À DIJON
Le 7° congrès International Goût-Nutrition-Santé, porté par le pôle
de compétitivité Vitagora et ses partenaires, dont la CCIR Bourgogne,  
se déroulera les 20 et 21 mars 2012 au Palais des Congrès de Dijon, 
sur le thème fédérateur : "Le Défi de bien vieillir".

CONGRÈS
INTERNATIONAL
GOÛT - NUTRITION - SANTÉ





Afin de mieux préparer les entreprises, petites et moyennes,
aux conditions nouvelles de l’activité économique
liée au grand marché européen, de leur permettre de devenir
plus compétitives en favorisant l’innovation, la Commission
européenne a créé le Réseau Entreprise Europe.
En Bourgogne, le Réseau Entreprise Europe, fort d’une équipe
de 6 collaborateurs de la CCIR, propose une offre de services
complète aux entreprises régionales.
Vous pouvez contacter :

Entreprise Europe Bourgogne

 • Laurent VOLLE - Responsable Entreprise Europe Bourgogne
 et Coordinateur Grand Est
 Tél. 03 80 60 40 61 / l.volle@bourgogne.cci.fr

 • Julien BELLET - Juriste / Chargé d’affaires
 Tél. 03 80 60 40 48 / j.bellet@bourgogne.cci.fr

 • Ivan BOUILLET - Chargé d’affaires Innovation et partenariat européen
 Tél. 03 80 60 40 70 / i.bouillet@bourgogne.cci.fr

 • Robert GUYON - Responsable filières / Appui juridique
 Tél. 03 80 60 40 61 / r.guyon@bourgogne.ci.fr

 • Clément LEPERT - Chargé d'affaires innovation et partenariat européen
 Tél. 03 80 60 40 69 / c.lepert@bourgogne.cci.fr

 • Alexandra SIMARD - Assistante / Chargée de mission normes
 Tél. 03 80 60 40 63 / a.simard@bourgogne.cci.fr

ec.europa.eu/enterprise-europe-network

Chambre de Commerce et d'Industrie
de région Bourgogne
Entreprise Europe Bourgogne / Place des Nations-Unies
BP 87009 / 21070 Dijon cedex
tél. (33) 03 80 60 40 63 / fax : (33) 03 80 60 40 21
e-mail : entreprise.europe@bourgogne.cci.fr

Top Europe   bulletin édité par :
CCIR Bourgogne
Place des Nations-Unies - BP 87009
21070 Dijon cedex

Directeur de publication : Benoît de Charette
Responsable de rédaction : Benoît de Charette
ISSN 1165-5208
Date de parution : Janvier 2012
Dépôt légal : Janvier 2012

Conception et réalisation :
Studio Graphique Plénat
34 C, Boulevard de la Marne
21000 Dijon
www.studiographique-21.com

Crédits photos : Fotolia / Istockphoto.com

Impression : GRAPH 2000
49 rue du Colonel Rabier 
BP 75
58204 Cosne-sur-Loire Cedex




